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« Tout d’abord, sachez que la situation est identique, que vous 
ayez acheté la maison ensemble, avant ou après la conclusion 
du Pacs. Ensuite, il faut distinguer selon votre situation actuelle : 
si vous avez déjà rompu votre pacte civil de solidarité (par 
déclaration conjointe ou unilatéralement), le rachat de la part de 
votre ex-partenaire répond aux règles de droit commun de 
l’indivision. Ainsi, sauf si vous aviez conventionnellement prévu 
différemment, vous pouvez acheter la part indivise de l’autre. Il 
s’agira d’une vente ordinaire, aussi appelée licitation (droits de 
mutation = 5,09% sur la part acquise).
Si vous avez pris la décision de rompre votre pacte, mais que 
vous n’avez pas encore fait le nécessaire, le rachat de la part 
de votre partenaire sera assimilé à un partage entre partenaires, 
et sera fiscalement soumis au droit de partage (1,1% actuellement 
sur l’ensemble de la valeur du bien). Toutefois, à compter du 1er 
janvier 2012, l’opération risque d’être moins intéressante, car le 
droit de partage passera à 2,5%.
Dans tous les cas, si votre résidence principale a pris de la valeur 
entre le moment de son acquisition et le moment où vous vous 

séparez, vous ne serez pas soumis à la taxation des plus-values 
à l’occasion du rachat de la part de votre partenaire, sous réserve 
d’une modification législative…
Enfin, concernant le montant de la part à racheter, il faudra distinguer 
selon le régime applicable à votre Pacs et les flux financiers qui 
ont pu exister entre les partenaires relativement à ce bien. Pour 
cela, votre notaire étudiera la situation au cas par cas. »

Maître Alain JONOUX

Vos questions...
... Nos réponses

Je me sépare de mon partenaire avec qui je suis pacsée. 
Je souhaite racheter sa part de la maison.
Quelle procédure mettre en place ?

« Une maison construite sur un terrain appartenant en propre à 
l’un des époux (terrain reçu par donation ou succession de ses 
parents le plus souvent), bien que financée par les deux, appartiendra 
au propriétaire du sol. Pourquoi ? En droit français, il est fait 
application de la théorie de l’accession selon laquelle « la propriété 
du sol emporte la propriété de dessus...» (article 552 du Code 
civil). L’immeuble bâti sur le terrain propre à l’un des époux, pendant 
le mariage, à l’aide d’argent commun, constitue lui-même un 
bien propre, sauf la « récompense » due à titre d’indemnisation 
par l’époux qui a profité de fonds communs.
Aussi, en cas de divorce ou de décès, il sera tenu compte de la 
participation financière de l’autre conjoint qui sera indemnisé 

en fonction de la valeur de la maison au jour du décès ou du 
divorce. Sa récompense tiendra donc compte de l’augmentation 
de la valeur du bien. Il bénéficie d’un droit de créance mais pas 
d’un droit de propriété. C’est pourquoi, dans l’acte initial de 
donation du terrain par les parents à l’un des époux, il peut être 
utile de prévoir une clause d’entrée en communauté du terrain. 
Les deux époux seront alors propriétaires de leur maison.
Dans le cadre du PACS, cette prise en compte de la participation 
financière du partenaire n’est pas automatique. C’est pourquoi, 
avant la réalisation d’un tel projet, il ne faut pas hésiter à demander 
conseil à son notaire pour prendre les décisions appropriées 
après avoir été complètement informé.
Enfin, la loi n’encadre pas l’union libre. En cas de séparation, le 
concubin qui a financé une partie des constructions édifiées sur 
le terrain de l’autre ne  peut être indemnisé, en cas de désaccord, 
que s’il engage une procédure afin d’obtenir la condamnation de 
son ancien concubin à lui rembourser les sommes engagées. »

Maître Jean-Michel CADIET

En couple, pouvons-nous construire notre maison sur 
un terrain appartenant à l’un des deux conjoints ?

Vous pourrez également obtenir plus 
d’informations sur :
www.chambre-vienne.notaires.fr 
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La consultation de votre notaire vous permettra 
d’obtenir un conseil personnalisé


